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ARTICLE 13

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 13 porte une atteinte grave aux droits des parlementaires et à leur capacité de demander 
une bonne tenue des débats en donnant au président de séance un quasi-monopole de la police du 
Règlement.

L’alinéa 14 limite à deux le nombre de suspensions de séance que peut obtenir le Président de 
groupe ou son délégué par séance au cours de l’examen d’un même texte.

Par ailleurs, les suspensions de séance sont un droit des présidents de groupe et outil important pour 
les groupes d’opposition. Limiter ce droit à deux suspensions par séance est une restriction qui peut 
avoir de graves répercussions sur l’organisation de la séance et des débats.

Le déroulement de la séance est en effet un élément important de l’élaboration de la loi et le 
règlement actuel permet déjà au président de séance de contrer les demandes abusives, c’est 
pourquoi cet amendement propose la suppression de cet article.


